
Malonne, le 8 septembre 2008 

Madame, Monsieur, Chers parents, Chers élèves,

Le  lundi  29  septembre  2008,  nous  emmènerons  les  élèves  de  5e et  6e au  FIFF (Festival 
International du Film Francophone de Namur). 

Cette année la déclaration universelle des Droits de l’Homme fêtera ses 60 ans, c’est le fil 
conducteur qu’a choisi le FIFF pour ses projections et ses activités. Dans ce cadre, nous avons plus 
particulièrement  sélectionné  un  sujet  qui  rassemble  différents  cours  (religion,  sciences  sociales, 
français,…), il s’agit du respect de la vie privée dans les médias et Internet.

Le  matin,  les  élèves  visionneront  un  film  intitulé  « 57000  km entre  nous »  de  Delphine 
Kreuter.

L’après-midi,  ils  seront  répartis  en deux  grands  groupes pour  participer  activement  à  des 
ateliers sur les sujets suivants : 

- Médias, citoyens et journalisme   (dirigé par l’asbl Gouvernance et Démocratie et l’asbl 
Quand  les  jeunes) :  véritable  lieu  de  toutes  les  expressions,  Internet  rassemble, 
dérange,  bouscule  les  croyances  et  modifie  notre  manière  de  communiquer, 
notamment via les blogs. Qu’est-ce qui se cache derrière ce terme ? Certains pays où 
la  liberté  d’expression est  bafouée  utilisent  ce  média  pour  informer  en  évitant  la 
censure.  Nous  espérons  faire  prendre  conscience  à  nos  élèves  des  enjeux  de  ces 
médias qu’ils utilisent de plus en plus commodément.

- Internet  et  ses  dérives   (dirigé  par  La  Ligue  de  l’Enseignement  et  de  l’Education 
permanente régionale Namur-Dinant et la Maison de la Laïcité de Namur) : il sera ici 
proposé une réflexion sur les risques et les opportunités d’Internet. Confusion entre 
réel  et  virtuel,  limites  entre  espace  privé  et  public,  exposition  de  soi,  usages  des 
sitcoms, perversions, criminalité, Droits de l’Homme, respect de la vie privée, rapport 
à  l’écran,  pornographie,  stratégies  commerciales  sous-jacentes,  etc.  sont  autant  de 
thématiques qui seront abordées en sous-ateliers.

Nous donnerons prochainement les détails de l’organisation de cette journée (horaire, lieu de 
rendez-vous, …). 

Mais  d’ores  et  déjà  et  afin  de  confirmer  définitivement  notre  réservation,  nous  vous 
demandons de bien vouloir nous faire parvenir par le biais de votre enfant le montant de 5€ qui 
couvre l’ensemble de l’activité (film + ateliers) pour le 17 septembre au plus tard.

Il  va  de  soi  qu’une  telle  activité  ne  peut  se  dérouler  dans  de  bonnes  conditions  sans  la 
participation active, mature et responsable des élèves. Il nous semble donc important de le rappeler 
dans ce courrier et  de souligner le fait  que nous engageons dans ces sorties la  confiance que les 
parents mettent en nous,  confiance  que nous répercutons sur les  élèves en exigeant  une attitude 
irréprochable  à  l’intérieur  comme  à  l’extérieur  de  Saint-Berthuin.  Nous  nous  permettrons  de 
sanctionner tout comportement qui n’irait pas dans ce sens.

Nous vous remercions pour l’attention que vous avez portée à ce courrier, 
au plaisir de vous rencontrer.

Mme Woltèche Mme Poullet


